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Regeste
A.________ /Service de prévoyance et d'aide sociales, Centre social régional de Lausanne Service social Lausanne | Recours contre une décision de restitution de prestations du RI perçues indûment à hauteur de 11'168 fr.55. Le recourant soutient que sur cette somme, un montant de 7'500 fr. correspond à une dette remboursée à un ami et doit être déduit. Le recourant ne prouve pas l'existence de la dette – la déclaration de remboursement qu'il produit semblant avoir été rédigée pour les besoins de la cause. Quoi qu'il en soit, les montants reçus à titre de prêts sont considérés comme des ressources, et le recourant aurait dû les déclarer. La sanction consistant dans la réduction du forfait RI de 15 % durant 4 mois est en outre confirmée, la faute du recourant devant être qualifiée de grave, dès lors qu'il a dissimulé des ressources soumises à déduction durant plus de 2 ans, pour plusieurs milliers de francs. Rejet du recours.
Erwägungen
E. 1
Interjeté en temps utile (cf. art. 95 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative - LPA-VD; RSV 173.36), le recours satisfait par ailleurs aux autres conditions formelles de recevabilité (cf. en particulier art. 79 al. 1 LPA-VD, applicable par analogie par renvoi de l'art. 99 LPA-VD), de sorte qu'il y a lieu d'entrer en matière sur le fond.
E. 2
La décision attaquée confirme la décision du CSR ordonnant au recourant le remboursement de 11'168 fr. 55 au titre de prestations de RI perçues à tort et lui infligeant une sanction consistant en la réduction de son forfait RI de 15 % durant 4 mois. Le recourant soutient que sur la somme précitée un montant de 7'200 fr., correspondant à une dette remboursée à un ami, doit être déduit, dès lors qu'il ne s'agissait pas de fortune. Ainsi, selon lui, sur la somme de 12'700 fr. qu'il a retirée en septembre 2012, seul un solde de 500 fr. serait à rembourser, après déduction de la dette précitée et d'une franchise de 5'000 francs. Il ne conteste pas la décision pour le surplus, que ce soit s'agissant du principe du remboursement et de la sanction. Il convient dès lors de définir précisément l'objet du litige. a) En procédure juridictionnelle administrative, ne peuvent être examinés et jugés, en principe, que les rapports juridiques à propos desquels l'autorité administrative compétente s'est prononcée préalablement, d'une manière qui la lie, sous la forme d'une décision. Dans cette mesure, la décision détermine l'objet de la contestation qui peut être déféré en justice par la voie d'un recours (cf. ATF 134 V 418 consid. 5.2.1; TF 9C_195/2013 du 15 novembre 2013 consid. 3.1). L'objet du litige dans la procédure administrative subséquente est le rapport juridique qui constitue - dans le cadre de l'objet de la contestation déterminé par la décision -, d'après les conclusions du recours, l'objet de la décision effectivement attaqué. L'objet de la contestation et l'objet du litige sont donc identiques lorsque la décision administrative est attaquée dans son ensemble; en revanche, les rapports juridiques non litigieux sont certes compris dans l'objet de la contestation, mais non pas dans l'objet du litige (ATF 125 V 413 consid. 1b et 2; TF 2C_777/2009 du 21 avril 2010 consid. 1.1; CDAP PS.2013.0058 du 26 août 2014 consid. 2a). b) En l'espèce, l'objet de la contestation tel que circonscrit par le recours interjeté porte sur une part de 7'200 fr. de la somme totale de 11'168 fr. 55 dont la restitution est réclamée au recourant à titre de prestations indûment perçues entre les mois de décembre 2009 à avril 2013.
E. 3
Le recourant fait grief au SPAS de ne pas avoir tenu compte du fait qu'il avait remboursé à un ami le montant de 6'000 euros que celui-ci lui aurait prêté. Il expose les circonstances du prêt et de son remboursement. M. B.________ serait ainsi un ami algérien habitant Paris, qui lui rendait régulièrement visite en Suisse et qui lui aurait prêté à plusieurs reprises de l'argent, soit "plus de 6'000 euros en plusieurs fois" , par petits montants de 500 ou 1'000 euros. Aucune quittance n'était signée lors de ces prêts, dès lors qu'ils se faisaient confiance, se fondant "sur la parole et l'honneur" comme c'était l'usage en Algérie. En septembre 2012, son ami lui avait demandé de rembourser sa dette. Le remboursement aurait donc eu lieu de main à main le 29 septembre 2012, à l'occasion d'une visite de son ami en Suisse. Selon l'habitude, ils n'avaient alors pas rédigé une quittance pour le remboursement. C'était donc à la suite de la lettre du CSR et des demandes d'explications qu'il avait demandé à son ami de confirmer par écrit le remboursement du prêt, ce qui expliquait que la quittance de remboursement date de plus de deux ans après le paiement effectif. a) La loi du 2 décembre 2003 sur l'action sociale vaudoise (LASV; RSV 850.051) a pour but de venir en aide aux personnes ayant des difficultés sociales ou dépourvues des moyens nécessaires à la satisfaction de leurs besoins indispensables pour mener une existence conforme à la dignité humaine; elle règle l'action sociale cantonale, qui comprend la prévention, l'appui social et le revenu d'insertion (art. 1 er al. 1 et 2 LASV). Le revenu d'insertion (RI) comprend une prestation financière et peut, cas échéant, également comprendre des prestations sous forme de mesures d'insertion sociale ou professionnelle (art. 27 LASV). La prestation financière est composée d'un montant forfaitaire et d'un supplément correspondant au loyer effectif dans les limites fixées par le règlement (art. 31 al. 1 LASV). La prestation financière est accordée dans les limites d'un barème établi par le règlement, après déduction des ressources du requérant, de son conjoint ou partenaire enregistré ou de la personne qui mène de fait une vie de couple avec lui et de ses enfants à charge (art. 31 al. 2 LASV). A teneur de l'art. 32 LASV, le RI est versé selon les conditions de ressources prévues par la Conférence suisse des institutions d'action sociale (CSIAS). A cet égard, l'art. 18 du règlement d'application du 26 octobre 2005 de la LASV (RLASV; RSV 850.051.1) précise ce qui suit: " Art. 18 Limites de fortune (Art. 32 LASV) 1 Le RI peut être accordé lorsque le patrimoine du requérant, de son conjoint, de son partenaire enregistré ou concubin comprend des actifs n'excédant pas les limites de fortune prévues par la Conférence suisse des institutions d'action sociale (CSIAS), à savoir : - Fr. 4'000.-- pour une personne seule; - Fr. 8'000.-- pour un couple marié ou concubins. 2 Ces limites sont augmentées de Fr. 2'000.-- par enfant à charge, mais ne peuvent pas dépasser Fr. 10'000.-- par famille." Les art. 26 et 27 RLASV prévoient en outre ce qui suit: " Art. 26 Ressources (Art. 31 LASV) 1 Après déduction de la franchise, le solde des ressources du requérant, de son conjoint, de son partenaire enregistré ou de la personne qui mène de fait une vie de couple avec lui et de ses enfants mineurs à charge est porté en déduction du montant alloué au titre du RI. 2 Ces ressources comprennent notamment : a. les revenus nets provenant d'une activité professionnelle du requérant, de son conjoint, de son partenaire enregistré ou personne menant de fait une vie de couple avec lui ; b. les revenus nets des enfants mineurs en formation après déduction d'un montant forfaitaire de Fr. 500.-- et d'un supplément pour d'éventuels frais d'écolage, par enfant et par mois ; c. les revenus nets des enfants mineurs ne suivant pas de formation jusqu'à concurrence des frais qu'ils occasionnent et inscrits dans le budget d'aide du ménage (…)." Art. 27 1 Ne font pas partie des ressources soumises à déduction : a. l'allocation de naissance ; b. l'allocation pour impotence à l'exclusion du supplément pour soins intenses ; c. les dons des proches, les prêts et les prestations ponctuelles provenant de personnes et d'institutions privées ayant manifestement le caractère d'assistance ainsi que les gains de loterie, jusqu'à concurrence d'un montant de Fr. 1'200.-- par année civile ; d. les rentes et les allocations familiales pour les enfants domiciliés à l'étranger pour autant qu'elles soient effectivement affectées à leur entretien. L'art. 38 LASV prévoit, à charge de la personne qui sollicite une aide financière, une obligation de renseigner. L'art. 45 LASV dispose que la violation par le bénéficiaire des obligations liées à l'octroi de prestations financières, intentionnelle ou par négligence, peut donner lieu à une réduction, voire à la suppression de l'aide. Aux termes de l’art. 41 let. a LASV, la personne qui, dès la majorité, a obtenu des prestations du RI, y compris les frais particuliers ou aides exceptionnelles, est tenue au remboursement lorsqu'elle les a obtenues indûment; le bénéficiaire de bonne foi n'est tenu à restitution, totale ou partielle, que dans la mesure où il n'est pas mis de ce fait dans une situation difficile. Cette disposition fixe ainsi deux conditions cumulatives auxquelles il peut, dans un tel cas, être renoncé au remboursement: le bénéficiaire doit avoir perçu de bonne foi les prestations en cause, d’une part; le remboursement doit l'exposer à une situation difficile, d'autre part (sur ce point, voir CDAP PS.2016.0027 du 24 juin 2016 consid. 2d; PS.2014.0043 du 5 mars 2015 consid. 4a; PS.2013.0058 consid. 3d). L'autorité compétente réclame, par voie de décision, le remboursement des prestations (art. 43 al. 1 LASV). La décision entrée en force est assimilée à un jugement exécutoire au sens de l'article 80 de la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite (al. 2). L'autorité compétente peut compenser les montants indûment perçus avec les prestations futures en prélevant chaque mois un montant équivalent à 15 % de la prestation financière allouée (art. 43a LASV; cf. aussi art. 31a al. 1, 1 ère phrase RLASV). Ce prélèvement ne touche pas la part affectée aux enfants mineurs à charge (art. 31a al. 1, 2 ème phrase RLASV). b) Ni la LASV ni le RLASV ne font mention, dans le cadre des ressources soumises respectivement non soumises à déduction, du sort des prêts consentis par un tiers. Cela étant, la liste des ressources porté en déduction du montant alloué au titre du RI prévue par l'art. 26 al. 2 RLASV est exemplative (cf. l'adverbe "notamment"), alors que la liste des ressources qui ne sont pas soumises à déduction en application de l'art. 27 RLASV est exhaustive. Un prêt doit être considéré comme une ressource soumise à déduction. Le caractère subsidiaire de l'aide sociale (art. 3 al. 1 LASV) implique en effet que celle-ci ne soit pas versée lorsqu'un proche a fourni une prestation, de même qu'elle n'intervient pas pour éponger des dettes du requérant (cf. CDAP PS.2013.0069 du 7 avril 2014 consid. 2b; Normes RI 2014, dans leur teneur au 1 er février 2017, ch. 2.1.6) - un prêt étant dans ce cadre assimilable à une ressource à laquelle correspond une dette d'un même montant. Si tel n'était pas le cas, il existerait au demeurant un risque non négligeable d'abus; on voit mal en effet qu'il suffise aux personnes concernées de qualifier de "prêt" une prestation (par hypothèse un don) pour que cette dernière ne puisse être déduite de l'aide octroyée - ainsi la jurisprudence rappelle-t-elle régulièrement, s'agissant de (prétendus) prêts consentis par des membres de la famille, que le RI est subsidiaire à tout autre revenu, notamment à l'entretien prodigué par des membres de la famille (cf. arrêts CDAP PS.2016.0013 du 31 janvier 2017 consid. 3e/bb; PS.2014.0027 du 20 juin 2014 consid. 1b; PS.2011.0069 du 11 septembre 2012 consid. 4a/cc). c) En l'espèce, comme le relève l'autorité intimée, le recourant ne prouve pas l'existence de la dette ni la date à laquelle elle aurait été contractée, respectivement quand son ami lui aurait remis les différentes sommes d'argent. Alors que la procédure administrative est en principe écrite (cf. art. 27 al. 1 LPA-VD) et que le CSR tout comme le SPAS mettent en doute la dette, les explications du recourant restent vagues. Ce dernier n'a pas non plus prétendu et encore moins démontré qu'il avait par exemple indiqué les dettes auprès de son ami dans ses déclarations d'impôt annuelles. Néanmoins, la question de savoir si les montants reçus par le recourant, cas échéant de la part de son ami, constituaient un prêt, remboursé ou non, n'est pas déterminante, de sorte qu'il n'est d'entrée pas non plus nécessaire d'entendre personnellement le recourant ou son ami. En effet, même à retenir que le recourant aurait effectivement procédé au remboursement d'un prêt, les montants que le recourant a perçus à titre de prêts entre les mois de décembre 2009 et avril 2013 doivent être considérés comme des ressources (au sens des 31 LASV et 26 RLASV) et, partant, l'intéressé aurait dû les signaler dans les formulaires mensuels de déclaration de revenus respectifs. Outre qu'il n'a pas annoncé au CSR les montants qu'il a perçus à titre de (prétendus) prêts durant la période concernée, le recourant a dissimulé l'existence de comptes postaux sur lesquels les montants concernés étaient versés, lesquels n'ont été découverts que dans le cadre de l'enquête à laquelle il a été procédé. Un tel comportement constitue une violation manifeste de son obligation de renseigner (art. 38 al. 1 et al. 4 LASV) et exclut d'emblée que sa bonne foi ne soit retenue; le recourant est ainsi tenu de restituer les montants qu'il a indûment perçus. On relèvera que les prétentions de l'autorité intimée ne sont pas prescrites, l'obligation de remboursement se prescrivant par dix ans à compter du jour où la dernière prestation a été versée (art. 44 LASV); s'agissant en l'espèce du remboursement de prestations perçues indûment au mois de septembre 2012, le délai de prescription de dix ans n'est manifestement pas échu.
E. 4
Pour autant que le recours porte également sur ce point, ce qu'on pourrait mettre en doute, il reste à examiner le bien-fondé de la sanction prononcée à l'encontre du recourant. a) A teneur de l'art. 45 al. 1 LASV, la violation par le bénéficiaire des obligations liées à l'octroi des prestations financières, intentionnelle ou par négligence, peut donner lieu à une réduction, voire à la suppression de l'aide. Selon l'art. 42 al. 1 RLASV, l'autorité d'application peut réduire, voire supprimer le RI notamment lorsque le bénéficiaire ne signale pas des éléments de revenu ou de fortune qui dépassent les limites permettant de bénéficier du RI ou qui modifient le montant des prestations allouées. En l'espèce, le recourant n'a pas annoncé les montants qu'il a perçus à titre de (prétendus) prêts durant la période concernée, dont on a vu qu'ils correspondaient dans tous les cas à des ressources soumises à déduction, et dissimulé l'existence du compte postal sur lequel ces montants étaient versés. Une réduction de son droit aux prestations du RI en application des art. 45 al. 1 LASV et 42 al. 1 RLASV est donc justifiée dans son principe. b) S'agissant de la quotité de la sanction, il résulte de l'art. 45 al. 1 RLASV (dans sa teneur en vigueur jusqu'au 31 décembre 2016) que lorsque la réduction du RI est prononcée en vertu notamment de l'art. 42 RLASV, l'autorité d'application peut, en fonction de la gravité ou de la répétition du manquement reproché au bénéficiaire, refuser d'accorder, réduire ou supprimer la prise en charge de frais particuliers (let. a), réduire de 15 % le forfait pour une durée maximum de douze mois, cette mesure pouvant être reconduite après examen de la situation (let. b), ou encore réduire de 25 % le forfait pour une durée maximum de douze mois, cette mesure pouvant également être reconduite après examen de la situation (let. c). La réduction des prestations d'aide sociale a le caractère d'une sanction administrative et non d'une sanction pénale (cf. ATF 126 V 130 consid. 1, dans le domaine voisin de la suspension du droit à l'indemnité de chômage; CDAP PS.2014.0044 du 11 juin 2015 consid. 3b et PS.2014.0027 du 20 juin 2014 consid. 2b). La sanction doit ainsi être adaptée à la gravité de la faute. Pour en apprécier la quotité, l'autorité doit se fonder sur une appréciation globale de toutes les circonstances; à cet égard, il faut tenir compte de la personnalité et du comportement du bénéficiaire des prestations, de la gravité des manquements reprochés et de la situation de l'intéressé dans son ensemble (CDAP PS.2014.0044 précité, consid. 3b, et PS.2014.0027 précité, consid. 2b, avec un résumé de la casuistique; sous l'empire de l'ancien droit, cf. arrêt PS.2001.0042 du 10 octobre 2003 consid. 4d). En l'espèce, la faute du recourant doit être qualifiée de grave; l'intéressé a en effet dissimulé des ressources soumises à déduction durant plus de deux ans, pour plusieurs milliers de francs -  dissimulation dont l'existence n'a été découverte par le CSR qu'à la suite d'une enquête. La sanction infligée, à savoir la réduction du forfait RI en sa faveur de 15 % pour une durée de quatre mois, apparaît dès lors proportionnée à l'ensemble des circonstances. La décision attaquée doit en conséquence également être confirmée sur ce point.
E. 5
Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours et au maintien de la décision attaquée. L'arrêt sera rendu sans frais (art. 4 al. 3 du tarif du 28 avril 2015 des frais judiciaires et des dépens en matière administrative - TFJDA; RSV 173.36.5.1), ni allocation de dépens (art. 55 al. 1 a contrario , 56 al. 3, 91 et 99 LPA-VD). Le recourant requiert l'octroi de l'assistance judiciaire. Aux termes de l'art. 18 LPA-VD, l'assistance judiciaire est accordée, sur requête, à toute partie à la procédure dont les ressources ne suffisent pas à subvenir aux frais de procédure sans la priver du nécessaire, elle et sa famille, et dont les prétentions ou les moyens de défense ne sont pas manifestement mal fondés. En l'occurrence, le recourant n'est pas assisté (et ne le requiert pas) et n'est pas astreint au paiement de frais judiciaires ou de dépens, de sorte qu'il y a lieu de considérer sa demande d'assistance judiciaire comme sans objet.
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